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Plan de formation
✓Introduction 

∘ rappels sur les principes de l’appariement Docteurs Juniors
∘  équipement et support

✓Lexique SiiMOP Appariement

Connexion à l’application ✓
∘ connexion avec une adresse universitaire
∘ connexion avec une adresse non-universitaire

✓Affichage du terrain de stage
∘ vérification des données
∘ personnalisation de la description 



Plan de formation (suite)

✓Classement des candidatures

Affectations✓

Rôle du coordonnateur✓
 suivi des Docteurs Juniors et des candidatures∘
 suivi des postes et du classement∘
 publication∘  des affectations

✓Gestion des données 
 mise à jour des données ∘ personnelles
 support campagne mai 2023∘



Pour commencer...
✓ Principes de l’appariement Docteurs Juniors :

 ∘ les postes ouverts pour la phase de consolidation sont affichés sur la plateforme 
SiiMOP Appariement ;

 ∘ les Docteurs Juniors déposent leur dossier sur la plateforme d’appariement et 
consultent les postes ;

 dès l’ouverture du 1∘ er tour, les Docteurs Juniors candidatent sur les postes pendant 
une période définie ;

 ils indiquent leurs préférences en mettant de 1 à 5 coeurs sur les postes de leur ∘
choix ; la plateforme reste fermée aux responsables terrains durant la période de 
candidature ;

 les responsables terrains classent ensuite les candidatures sur leur(s) poste(s) ; la ∘
plateforme est fermée aux Docteurs Juniors pendant la période de classement ;

∘ passée la période de classement, l’algorithme appaire les candidats sur les postes 
en favorisant le plus de « couples parfaits » des deux côtés ;

 ∘ le résultat des affections est alors publié sur la plateforme SiiMOP Appariement. 



Pour commencer... (suite)

✓ Equipement et support pour l’appariement sur SiiMOP :

∘ un ordinateur (pas une tablette ou un smartphone)

 une version récente du ∘ navigateur Chrome ou Firefox

 ∘ une bonne connexion internet (privilégier la connexion hors CH)

 les diapos de cette présentation∘
 tutos disponibles sur l’application SiiMOP Appariement, après connexion∘
 ∘ tutos disponibles sur la plateforme Uness Assistance, avant connexion

 ∘ ticket support sur la plateforme Uness Assistance

 ∘ à noter : tickets support uniquement en période de campagne, gérés par votre 

Scolarité ou ARS



Lexique Appariement
 ✓ SiiMOP : Système d’Information des Internes en Médecine, Odontologie et Pharmacie. Outil développé à 

la demande de la DGOS pour gérer les stages des internes, destiné aux agents des ARS, UFR et des 
utilisateurs (étudiants, enseignants, coordonnateurs...). 

 Subdivision : ✓ le territoire couvert par un CHU.

 Terrain de stage : ✓ l’ensemble lieu de stage + praticien-maître de stage. Le type de terrain peut être 
universitaire ou non-universitaire.

 ✓ RTS : acronyme de Responsable de Terrain de Stage ; médecin hospitalier qui accueille en stage des 
étudiants de 2° et 3° cycle.

le RTS n’est pas forcément le chef de service ; il désigne la personne qui porte l’agrément.

 ✓ Praticien : médecin agréé ou maître de stage, exerçant en ambulatoire ou au sein d’un établissement 
privé autre que d’intérêt collectif et qui obtient un agrément pour accueillir des étudiants de 2° et 3° année 
ou résidents en formation.

 Open Data : ✓ référentiel officiel des données de santé. Les données praticiens, RTS et établissements 
issues de l’Open Data sont non-modifiables. 



Connexion

• Avec une adresse universitaire
•Avec une adresse non-universitaire



Principes de connexion à SiiMOP Appariement

Saisissez l’adresse de connexion 
à l’application SiiMOP Appariement 

dans votre navigateur Chrome ou Firefox: 
siimop.uness.fr/appariement



Clôture hors-période de campagne

Redirection vers le 
calendrier de la 

campagne sur le site 
Uness.fr



Clôture hors-période de campagne (suite)

Page mise à jour avec 
les infos DGOS



Vous arrivez sur la page de connexion de l’application. 

Connexion en période de campagne



• L’utilisateur sélectionne son établissement universitaire depuis 
le menu déroulant (1), ou saisit un élément du nom de 
l’établissement dans le champ de recherche (2).

• L’utilisateur est redirigé vers la page d’authentification de son 
université. 

NB: les problèmes de connexion liés aux identifiants non-
reconnus sont à régler avec l’assistance informatique de 
l’université concernée, pas avec l’UNESS. 

Connexion avec une adresse universitaire

1

2

L’adresse saisie par l’utilisateur doit être celle renseignée 
dans le Cockpit. Ceci garantit la sécurité des accès aux 
applications et données dans l’environnement Uness.



Le RTS arrive sur sa page d’accueil SiiMOP Appariement; par défaut: sur l’affichage 
de son ou ses terrains de stage. 

Connexion avec une adresse universitaire (suite)



NB: Un RTS ayant également un statut de coordonnateur peut accéder aux tableaux 
de suivi en cliquant sur la mention “Accéder à l’interface coordonnateur” située en 

bas du menu latéral, dans la partie gauche de l’écran.

Connexion avec une adresse universitaire (suite)



Connexion avec une adresse non-universitaire
• L’utilisateur saisit son adresse mail de connexion dans 
le champ approprié (1).

• Un message lui indique qu’un jeton de connexion à 
usage unique a été envoyé dans sa messagerie 
électronique (2). 

 

1

2
L’adresse saisie par l’utilisateur doit être celle 

renseignée dans le Cockpit. Ceci garantit la sécurité des 
accès aux applications et données dans l’environnement 
Uness.



Connexion avec une adresse universitaire (suite)

Un lien de connexion est envoyé dans la messagerie de l’utilisateur par “automat-siimop-
uness”. Ce lien est à usage unique et est limité dans le temps.



Après avoir cliqué sur le lien envoyé dans la messagerie, le praticien arrive sur sa page 
d’accueil SiiMOP Appariement; par défaut, sur l’affichage de son ou ses terrains de stage. 

 

Connexion avec une adresse non-universitaire (suite)



Important: un mail sera envoyé aux Responsables participant à la campagne 

pour leur rappeler l’adresse email à utiliser lors de la connexion. 

Connexion à SiiMOP Appariement



Parcours RTS / 
Praticiens

• Edition du terrain de stage
• Classement des internes
• Publication des affectations



Etape 1 : Affichage du terrain de stage

• Vérification de la description du poste depuis l’onglet « Mes postes » à partir du 27 février.
• Cliquer sur la carte pour voir le détail.
• Toute demande de correction est à remonter à son ARS ou sa Scolarité en ouvrant un ticket sur Uness 
Assistance.

Carte du 
poste

Ticket support



Affichage du terrain de stage (suite)
• Le responsable peut ajouter une 
description du terrain de stage au poste 
affiché au choix:

∘ en saisissant un texte dans le 
champ libre “Description” (1);

∘ en ajoutant une pièce jointe (2).

• Cette description est consultable par les 
Docteurs Juniors.

1

2 Dans le cas d’un poste mixte ou 
couplé, seul le responsable référent peut 
ajouter une description du terrain.



Affichage du terrain de stage (suite)

Détail de la carte d’un poste:

(1) Spécialité

(2) Option

(3) Durée du poste

(4) Libellé du terrain

(5) Indication sur le  poste

(6) Etablissement

(7) Nom du responsible

(8) Subdivision

1 2 3

4
5

6
7

8



Etape 2 : Classement des candidatures

• A la fin de la période de choix des Docteurs Juniors, le responsable référent peut classer ses candidatures à partir 
de l’onglet « Classement des candidatures ».
• La liste des postes apparaît sous forme de carte ; cliquer sur la carte du poste dont les candidatures sont à classer.

Accès référent dans le cas 
d’un poste couplé



Classement des candidatures (suite)
• Dans le cas d’un poste couplé ou mixte, 
les infos de contact du 2ème responsable 
apparaissent.

• Un bandeau rouge indique que le 
classement n’est pas valide / n’a pas été 
fait; ce bandeau passe au vert lorsque le 
classement est valide.

• Le responsable peut classer un candidat 
en utilisant les flèches pour le décaler 
d’un cran vers le haut ou le bas (1), ou 
choisir le rang directement (2).

• La réforme prévoit que seul un candidat 
de la subdivision du poste peut être 
classé au rang 1 (3).

• Un responsable peut refuser une 
candidature en cliquant sur l’icône (4).

1

2

3

4

Réglementairement, un responsable doit classer au 
moins 80% des candidats sur un poste pour que le 
classement soit valide. Il faut donc un minimum de 5 
candidats pour pouvoir en refuser un.



Classement des candidatures (suite)
• Lors du classement, le 
responsable peut saisir un 
commentaire qui ne sera pas 
visible par le Docteur Junior:

∘ cliquer sur la bulle de 
dialogue (1)

∘ un volet apparaît avec le 
dossier du candidat (2)

∘ cliquer sur le bouton “Ajouter 
des observations” (3)

• Dossier du Docteur Junior:
∘ cliquer sur la carte “candidat” 

pour faire apparaître le volet 
latéral; 

∘ si aucun dossier n’a été 
déposé par le candidat, les champs 
“Texte de présentation” et 
“Documents” restent vides.

1

3

2



Affectations
• À l’issue de chaque tour, le 
résultat des affectations est 
visible en cliquant sur l’onglet 
“Affectations”.

• Le nom de l’étudiant apparaît 
en gras avec sa spécialité.

• Dans l’exemple ci-contre, 
aucun des deux postes n’a été 
pourvu au premier tour ; un seul 
a été pourvu au second tour.



Parcours
Coordonnateur

• Suivi des Docteurs Juniors et des 
candidatures
• Suivi des postes et du classement
• Publication des affectations



Suivi des Docteurs Juniors et des candidatures

Pourcentages de la 
campagne en cours
Pourcentages de la 
campagne en cours

Statistiques 
étudiantes

Affiner les statistiques par 
l’usage des filtres

Bouton d’export



Suivi Docteurs Juniors (suite)

Seuls les coordonnateurs ont accès au détail des choix 
étudiants, lequel reste anonyme pour les responsables terrains.

Clic

• Le coordonnateur peut accéder au détail du choix du Docteur Junior en 
cliquant sur la flèche à la fin de la ligne correspondant à l’étudiant (1).
• Un volet s’ouvre à droite de l’écran et le détail s’affiche (2).
• Si l’étudiant a déjà été affecté lors d’une première vague, le résultat apparaît 
en gras (3).
• Un curseur horizontal (4) permet de faire défiler les autres champs : type de 
poste, nom du RTS, durée, nombre de cœurs, rang RTS, résultat, vague. 

1

2

3

4



Suivi des postes et du classement

Affiner les statistiques par 
l’usage des filtres

Bouton d’export

Pourcentages de la 
campagne en cours

Statistiques Postes



Suivi des postes (suite)

Seuls les coordonnateurs ont accès au détail des choix 
étudiants, lequel reste anonyme pour les responsables terrains.

Clic
• Le coordonnateur peut accéder au détail du classement du responsable en 
cliquant sur la flèche à la fin de la ligne correspondant au poste (1).
• Un volet s’ouvre à droite de l’écran et le détail s’affiche (2).
• Si un poste a déjà été pourvu lors d’une première vague, le nom de l’étudiant 
apparaît en gras (3).
• Un curseur vertical (4) permet de faire défiler les autres champs du poste : 
libellé, nom du RTS, nombre de places, description...

1 2

3



Affectations

• Résultats téléchargeables aux formats cvs ou excel (1).
• Possibilité de filtrage des champs (2).

1

2



Gestion des 
données

• Mise à jour des données personnelles
• Support campagne mai 2023 



Gestion des données personnelles 

• Les utilisateurs ont la possibilité de 
gérer directement leurs données 
personnelles depuis le Cockpit Uness 
cockpit.uness.fr

• Le mode de connexion est le même 
que celui décrit précédemment pour 
SiiMOP Appariement.

• L’onglet MES INFORMATIONS 
permet de gérer ses nom, prénom, n° 
de téléphone et adresses mails.



Gestion des informations personnelles

• L’onglet « Mes informations 
personnelles » permet la vérification 
de l’état civil, des informations 
professionnelles et de contact.

• Seul le numéro de téléphone est 
modifiable par l’utilisateur.

• Pour modifier son nom ou une autre 
information personnelle, contacter un 
gestionnaire Scolarité.



Gestion des adresses email

• L’onglet « Mes adresses email » 
permet la vérification du mail de 
contact et la gestion des mails 
secondaires.

• L’adresse email principale ne peut 
être modifiée que par un gestionnaire 
Scolarité.

• L’utilisateur peut ajouter autant 
d’adresses email secondaires qu’il le 
souhaite. Si plusieurs adresses sont 
renseignées, la connexion pourra se 
faire avec n’importe laquelle de ses 
adresses.

 

Ne pas renseigner l’adresse d’une autre personne car dans ce cas, les deux comptes ne 
pourront plus être dissociés et les historiques seront fusionnés.



Support campagne mai 2023
• Pour toute demande de 
support, l’utilisateur doit 
ouvrir un ticket sur 
l’application Uness 
Assistance ; 

• cliquer sur le logo présent 
sur chaque page de SiiMOP 
Appariement ou du Cockpit.



Support (suite)

• En cas d’échec de connexion, 
l’utilisateur peut également ouvrir un 
ticket sur la plateforme support 
Uness Assistance en cliquant sur le 
lien prévu à cet effet.



Support (suite)

• Après avoir cliqué sur le lien ou le logo Uness 
Assistance, l’utilisateur est redirigé sur le site dédié 
au support.
• Cliquer sur le bouton « Ouvrir un nouveau ticket »



Support (suite)

• Remplir le formulaire avec le nom, prénom, 
adresse mail et statut (Praticiens, ARS…) ;

• Choisir « SiiMOP Appariement » depuis le menu 
déroulant de la rubrique d’aide.



Support (suite)

• Sélectionner l’université (CHU) de rattachement depuis le 
menu déroulant; cette sélection permet de faire suivre le 
ticket auprès des agents à même de traiter la demande.

• Sélectionner la nature du problème (connexion, 
description du terrain, classement…).

• Dans le champ libre, décrire le problème rencontré, si 
possible en ajoutant une capture d’écran.

Les tickets support arrivent directement aux 
gestionnaires ARS et Scolarité du 3° cycle de votre 
subdivision. Si une demande nécessite un traitement de 
nature technique, elle est escaladée vers l’équipe SiiMOP.



Merci de votre attention.

Un email récapitulatif vous sera 
envoyé au terme de la 

présentation, avec le lien audio 
vers l’enregistrement des 

échanges.
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